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Toute personne intervenant sur une installation A@lectrique ou A proximitA© de celle-ci doit

disposer da??une dA©claration de compA©tence BA4-BA5. De quoi s'agit-il exactement,

quelle en est la durA©e de validitA©, et quelles sont les formations requises?

Sujets: Installations A@lectriques
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SA©curitA®© et installations A®lectriques

Il est clair que toute intervention sur une installation A@lectrique sous tension comporte des
risques. Mais les activitA©s A proximitA© immA®©diate de ces installations peuvent, elles
aussi, sa??avACrer dangereuses. Prenons 1a??exemple da??une personne devant
effectuer une rA©paration non loin da??une source de haute tension. Si elle utilise des
outils en acier, cela peut produire une induction, entraA®nant ainsi un rA®el risque
da??A0lectrisation voire mA2me da??AcClectrocution.

Il est donc capital de respecter quelques consignes de sA©curitA© pour toute intervention
sur une installation A®lectrique, et ce tout au long du processus:

- Conception: bon choix des matA©riaux et des mA©thodes da??installation,
dimensionnement correct (pour assurer un fonctionnement efficace et la SA©curitA© de
la??utilisation des installations)

- RA®alisation: rA®alisation de Ia??installation conformA©ment au plan AGtabli, en tenant
compte de la sSA©curitA© des personnes effectuant les travaux da??installation

- Exploitation: AGlaboration et application de procA@dures correctes assurant un
fonctionnement et une utilisation sans risque et la possibilitA© de signaler un problA'me
Aoventuel et da??intervenir en cas de besoin

- Maintenance: assurer la sSA©curitA© lors de la recherche de dA®©faillances, la
rA©paration, le contrA’le ou lors da??interventions mineures sur des installations en

exploitation (en dehors de la??utilisation habituelle).

CompA®tence des personnes
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Le RA glement GA©nA©ral sur les Installations Electriques (RGIE, Livre 1, 2 et 3, section
2.10.11) introduit une classification des personnes compA®©tentes pour l1a??intervention sur
des installations AClectriques et attribue A celles-ci une codification selon leur degrA© de
compA®©tence (voir tableau). Ce systA 'me permet de rA©server certaines interventions ou
la??accA’s A certaines installations (ou A certaines composantes da??installations) A des
personnes disposant du degrA© de compA©tence codifiA©® par les codes BA4 ou BAS.

Par souci de prA©vention, la rA"glementation stipule que toute personne intervenant sur
une installation A©lectrique doit A2tre qualifiA®©e. Cela correspond au code BA5. Pour des
travaux A proximitA© de conducteurs nus sous tension, la??intervenant doit A2tre averti, ce
qui correspond au code BAA4. Il peut s&d??agir par exemple da??un peintre chargA© de
rafraA®chir les murs da??une cabine de haute tension en fonctionnement, ou da??un
ouvrier qui a accA's A une installation A©lectrique sous tension sous la supervision

da??une personne qualifiA®©e (BAS5).

Tableau Interventions sur des installations AClectriques 4?2 Classification des personnes

selon leur degrA© de compAGtence

BA1 Personnes ordinaires, non classifiA®es ci-aprA’s

BA2 Enfants se trouvant dans des locaux qui leur sont destinA©s

2 Personnes ne disposant pas de toutes leurs capacitA©s mentales et
BA
physiques
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Personnes averties 4?7 Personnes qui soit sont suffisamment informA©es
des risques liA©s A I'A@lectricitA© pour les travaux qui leur sont confiA©s,
BA4 soit sont surveillAGes de faA§on permanente par une personne qualifiA©e
pendant les travaux qui leur sont confiA©s afin de rA©duire les risques

A®lectriques au minimum

Personnes qualifiA©es - Personnes qui, par leurs connaissances acquises
par formation ou par expA©rience, peuvent AGvaluer elles-mA2mes les
BA5 risques liA©s aux travaux A exA©cuter et peuvent dAGterminer les
mesures A prendre pour AGliminer ou limiter au minimum les risques

spAccifiques y affAGrents

Formations

En gA©nAGral, les personnes habilitA©es BA5 sont des techniciens ou des ingA®©nieurs,
parce qua??il sd??agit de spACcialistes compA®Gtents. Mais en principe, leur diplA’me de
base ne suffit pas, et ils devront donc suivre une formation supplA©mentaire. Une
entreprise peut proposer A ses techniciens certaines formations gA©nA®rales (aspects
techniques spA®©cifiques de la IAG©gislation en vigueur, notions gA©nACrales,
particularitA©s des diffAGrents systA'mes de rA©seaux AClectriques). Ces formations sont
assurA©es par un service tiers.

Cependant, cela ne suffit pas toujours, car en fonction des rA©sultats de 1a??analyse des
risques, les personnes qualifiA©es (BA5) doivent connaA®tre les risques spAGcifiques
iA©s aux travaux A exA©cuter. Cela demande une formation particuliAre (type de

la??installation A@lectrique, schA©mas A®lectriques mis A jour, plan des influences
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externes, nature des travaux autorisA©s, risques sur la??installation A@lectrique A
la??aide da??une analyse des risques, procA©dures de travaila?!) qui est assurA©e soit

par 1a??employeur, soit confiA©e par ce dernier A un service tiers.

A?valuation de la compA®tence

L'employeur est le seul A pouvoir dAGlivrer une dA©claration de compA©tence A ses
travailleurs. Lors de l1a??apprA®©ciation de la compA®©tence et lors de la??attribution de la
codification BA4 ou BAD5, il tient compte:

- des connaissances du travailleur sur les risques liA©s aux installations A©lectriques
(acquises lors da??une formation ou par expA©rience au sein ou A 1a??extACrieur de
la??entreprise de l1a??employeur)

- du type et de la diversitA© des installations A©lectriques pour lesquels ces connaissances
sont applicables: p.ex. haute et basse tension, systA'mes de rA©seaux, nature du
matA©riel utilisA© (matACriel AClectrique ordinaire, matACriel AClectrique
antidA©flagrant,a?!)

- des activitA©s pour lesquelles ces connaissances sont applicables: p.ex. travaux sous

tension, travaux A proximitA© de parties sous tension, manA?uvresa?!

Attribution du code BA4 - BAS

Mais le certificat seul ne suffit pas: les spA©cialistes concernA©s doivent encore Adtre
formellement reconnus comme compA®tents. Pour cela, 1a??employeur doit A©tablir un
document A©crit stipulant pour quelles composantes des installations et pour quel type de

tA¢ches le travailleur concernA®© est habilitA© (averti ou qualifiA©). Ce document est aussi
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appelA© a?7attestation BA4a?? (ou BAS).

Ce document mentionne:

- le degrA© de compA®©tence du travailleur (BA4 ou BA5)

- les connaissances requises: connaissances techniques spA©cifiques de base, risques sur
la??installation AGlectrique

- les formations suivies

- le type da??installations A®lectriques pour lequel la dA©claration de compA®©tence est
valable

- la nature des travaux

- la durA©e de validitA©

- (A©ventuellement) les conditions supplA©mentaires afin de maintenir la compA®©tence.

Cette apprA©ciation de la compA®©tence, y compris la description des installations et des
travaux pour lesquels I'apprA©ciation est valable, doit A2tre traA§able (voir encadrA© pour

le plan par AGtapes).
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Plan par AGtapes pour l'attribution du code BA4 - BA5

La??employeur doit AGtablir un dossier quant A 1a??approche qua??il compte suivre:
1. Dresser une liste des installations techniques

2. Inventorier les travaux comportant des risques A®lectriques

3. CatA©goriser les travaux:

-Travaux da??exploitation / travaux AClectriques / travaux non-AClectriques

- travaux hors tension / travaux A proximitA© da??installations sous tension / travaux
sous tension

4. Pour tous les travaux repris ci-dessus:

- effectuer une analyse des risques

- les classer sous une catA©gorie de tA¢ches BA4 ou BA5

- AGtablir une procA©@dure pour chaque catA©gorie de tA¢ches

- dA©terminer les EPI A utiliser

- dA®finir les connaissances, la formation ou 1a??expACrience requises.

5. Attribuer les tA¢ches classA©es BA4 et/ou BA5 aux travailleurs en fonction de:

- leur niveau de connaissances / de formation initiale / da??expA®©rience

- la formation dispensA©e

- leurs rA©sultats A 1a??A®valuation.

6. DAGlivrer les dA©clarations de compA®©tence.

En cas de travail avec des tiers

Lorsqua??une entreprise fait appel A des A©lectriciens externes pour des travaux sur des
installations sous tension, ces derniers peuvent A2tre dA©clarA©s compA®tents

uniquement par leur propre employeur. Ceci na??est pas tout A fait logique, car
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la??entreprise qui fait appel A un sous-traitant pour entretenir ou adapter ses installations,
connaA®t mieux les risques que le sous-traitant en question.

Que faire dans ces cas-IA ? Tout da??abord, il est fortement conseillA© de stipuler dans le
contrat de sous-traitance que les travaux ne peuvent Adtre effectuA©s que par une
personne habilitA©e BAS5. De plus, 1a??A0lectricien extACrieur A 1a??entreprise devra
Aatre informA®© des risques spACcifiques liA©s au travail A effectuer. Sa??il sa??agit
da??une intervention trA’s spA©cialisA©e ou A haut risque, il peut Adtre judicieux de

mettre tout cela sur papier.
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